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ANGLETERRE-
Londres , le 5 avril. — Le comte Matuschewicz, 

e baron de VVessemberg , le baron de Neumann et 
le» ministres de Prusse et de Belgique, ont eu 
avant-hier des entrevues avec lord Palmerston.

Le comte Orloff a reçu avant-hier matin de bonne 
heure , par un courrier extraordinaire , des dépê
ches de sou gouvernement. Il a eu ensuite une en
trevue avec le prince Lieven , series affaires di
plomatiques , ainsi qu’une conféience avec le vi
comte Palmerston.

— Le Courier prétend savoir que les gouverne- 
mens français et anglais ont pris des mesures pour 
cm pech er le roi d’Espagne de secourir don Miguel , 

UI e,lv°yant sous main des troupes auxiliaires.

de7fLe Momi"8 chronicle , ayant publié une liste 
su,,,, 1a, “leer ie Couricr soutieut que cette
nue Zun <leP°"rvue de fondement, et il répète 
t J a) eiUel,t ,a seconde lecture du bill de ré-
«réationad>era da",S U chan,brfJ. des Pairs- sans !»

1 ^ uu seul nouveau pair.

FRANGE.
émût." ’ ^ ^ avr*1' — Hier tout Paris croyait aux 

de u,, ')““eInens• Les Plus sinistres bruits circulaient 
reporter ParlS* °" "e SaVait à 111461 siècle 0,1 était

esprit» ,^uietude affreuse régnait dans tous les 
Celle i B, peuple elait dans uirétat d’exaltation dif- 

n f Peindre. Il s’est porté à de cruels excès.
Un jmf•-

j qui la 
du choléra 
fflaitjrisé

et oui In'1“1 a'aU sur,ui une boîte de camphre 
choléra JT*3'1 «à 50n nCZ P°Ur 86 Pr Server
'tyrisé. 6 arrele a la halle * Per°6 de C0UPS et

Douliqui (ianeS ?etlS de Bercy venant pour louer une 

été pris a rae du faubourg St.-Anloine, ont

aiunicipaie L' , eimP°»sonueurs, et sans la garde 
Rue S ‘ les dragons , ils étaient sacrifiés.

<lail dans1unAndre’deS'^rts un individu qui regar- 

alrouiii« i. pu!,s a dle 'raité d’empoisonneur. Une 
A“^lebela pr>s e‘l’a sauvé.

IOnneuieii|e,lre.S deux hommes soupçonnés d’empoi- 

|citteet an '* • 6,6 arrêtés dans le quartier St.-Au- 
* grands Cr'eiWS a.1 bôiel-de-ville. La foule demandait 
Sllde“ational<1Ulls fuSSent remis en ses mains. La 

at,c|nies pi ’ 3 résisté , autant qu’elle a pu . aux
^ ^ ai,X IQenarpfl
. la lia pii

|r"oniner3’ . a el.e contrainte de livrer un des 
eau Par-dès ^'i atlssit6,i- a etc assommé et jeté àFW'dpaii«« I Baawiuiuo Cl «de a

fiacre “ le Pont d’Arcole. L’autre , mis dans 
,s8°n$ et ia 16 ejnmené au galop à la Force par les 
Troij 0u garde municipale.

ontq“a‘re llom7“es soupçonnés d’empoison- 

h6 décl>'rés nsr leles datls la 'Se“ie' D'autres ont 
r'S, i'auea omo,ceaux à la barrière du Maine.

chef V Ve autres M- Hyppoli te Royer- 
tU'ft||e fils em ° dlv,won de5 beaux-arts , et M. 
S‘'téP°ursuLTP°Je.aU ,ni,lislère de '’intérieur, 

Jetl1 Routraop8,Pf1’ deS at‘roupemens qui les acca- 
js.®u* postes mT. “r<eox- D n’0Ilt dû leur salat 
We, m.i.ta.res dans lesquels ils se sout

ni.e ataliu cet « •
de ,Ures de par, cn,.vrement barbare a cédé aux 
,a Presse. amin,slratiôn , et surtout aux avis 

. jeûné U
Cr*r le ,°*™e tüf avant-hier, rue St.-Denis

hit |!nuie le vov r,’ de,ant un marchand de vin. 
Un.,., »put incertain de la roule qu’il sui-S’?AP03lroPba

eu lui ciiant : es-tuV' ' A Ce mot r : e,'tu ua empois-
sort de son cLp-

.uS Uerile„,e,lne hom,ne ! celui-

a^ onn ,| 'UllE’ rép01ld ^a‘, 'a 
» on presente à ce malheureux du vin

pris (ans le broc qu’on suppose empoissonné par 
*.* /e™se <îe boiie, et il est aussitôt renversé et 

ec ne. Gependsnt ce jeune homme est un employé 
(lu rn-'istère du commerce , nommé Dufer, parent 
de M. Joly, architecte.

On lit dans le Moniteur :
« Le gouvernement a dû prendre les mesures les 

pus actives, d’abord pour prévenir d’odieux atten- 
tals du meme genre , ensuite pour éclaircir tous les 
ai s a aide desquels on cherche à égarer les esprits 

aune maniéré si funeste.
» Des chimistes expérimentés ont été chargés 

d analyser des vins de toutes qualités recueillis chez 
un grand nombre de débitans , chez cent cinquante 

environ ; pas une trace de poison n’a été reconnue, 
ans quelques qualités de vin inférieures, ils ont si-

de ckLe eiDCUt 13 p,63ence d’ulle Pfitite quantité

Des f*oles’ du Pain , des dragées, de la viande 

saisis et signalés comme empoisonnés , ont été sou
mis egalement à l’analyse; ils ont été reconnus purs 
de toute substance vénéneuse.

« Des personnes arrêtées sur la clameur publi
que ont été attentivement visitées, interrogées. Il 
n est résulté de toutes les recherches que la preuve de 
leur paifaite innocence.

Ainsi toutes les vérifications les plus scrupu- 
ses n ont abouti qu’à démontrer de la manière la 
plus evidente , la fausseté , l’absurdité des bruits 
répandus. »

Du 6 avril. _ On lit dans le Moniteur :

« La tranquillité rétablie, le 4 au soir, a con
tinué aujourd’hui (5) sur tous les points de la capi- 
tale. L article que le Moniteur a publié hier, sur 
es tristes scènes du 4 , a été placardé sur tous 

les murs de Pariä , par les soins de M. le préfet 
de police. On se pressait à l’entour.

» Nous avons déjà fait remarquer que dans tous 
les pays que le choléra avait envahis , le nombre 
des malades augmentait progressivement pendant 
un certain nombre de jours , qu’ensuito l’épidémie 
demeurait stationnaire à peu près pendant le même 
espace de temps, et qo’enfin elle diminuait iapi- 
dement jusqu’à son extinction totale : nous avons 
fait pareillement observer que l’épidémie était sur 
tout meurtrière à son début , mais que , passé les 
premiers jours , le nombre des mortalités allait tou
jours décroissant , comparativement à celui des 
malades.

» L’état ci-dessous semble indiquer que la mar
che du choléra ne différera guère à Paris de ce 
qu’elle a été dans les autres pays. Le nombre des 

personnes atteintes s’est elevé à 47° dans la jour
née , et celui des deces à i68 , c’est-à-dire , à en
viron un tiers. Les convalescences se multiplient , 
et les chances de guérison s'augmentent chaque jour, 
toutes les fois que la maladie n’atteint pas des 

corps uses par l’habitude des liqueurs fortes et des 
excès. Plusieurs médecins ont aussi manifesté l’opi- 
nion que l’aogmentation du nombre des malades 
avait ete influencée par les déplorables désordres 
qui ont eu lieu clans les journées des trois et qua
tre avril. ’

» S. M. a bien voulu offrir au ministre du com
merce de mettre à la disposition de l’administration 
l’hôtel de Longueville, pour y établir un hôpital 
temporaire, u *

— Voici le dernier relevé officiel d’avant-hier 
midi jusques hier même heure :

470 peisounes atteintes, dont 3ig du sixe mas

culin , 15 r du sexe féminin ; morts 168 , dont 127 
hommes , 4l femmes.

Fötal general depuis le corn meneert) ont de la ma

ladie ; atteints, i85i ; morts 670.

BELGIQUE.
I Anvers, le 7 avril. — Il est parti hier une em

barcation de la citadelle, ayant à bord , d’après ce 

que nous présumons , le prince Frédéric , car elle 
avait arboré le pavillon royal. Quelque fut le per
sonnage qui s y trouvât , il a pu se convaincre des 
tendres sentimens dont le peuple d’Anvers et l’ar- 
mee sont animés pour les Nassau ; car on criait 

de tous cotés , hourra aux paysans de fromage ! 
au voleur de diamans ! Et les soldats qm travail
laient dans le port aux fortifications , firent des si
gnes non-equivoqaes avec leurs haches , pioches et 

pe es" ( Anltverpsch nieuwsblad.)
— On nous assure , dit le Journal d’Anvers , 

qu une colonne de 4 à 5ooo hollandais est partie des 
environs de Rosendael , se dirigeant du côté de 
tvlaestricht et marchant de nuit.

~Cl,a9 bâteaux chargés sont arrivés, hier après- 
midi , a ia citadelle. r

— Les élections municipales de la ville d'Anvers 

en date des 12 et i3 mars dernier ont été décla
rées valides ; et il a été décidé que les faits men
tionnes dans la requête des cinq soi-disant représen
tai de I immense majorité des électeurs d’Anvers , 
parmi lesquels figurent deux conseillers de régence 
ne sont pas de nature à entacher ces élections da 
nullité.

Gand, le 7 avril, — Les généraux Niellon et 
Ivenor ont visite toute la frontière. Ils sont retour- 
nés avant-hier en ville.

Notre citadelle a reçu hier le matériel néces

saire pour armer une batterie complète. Ce maté
riel venait d Anvers. Les affûts , au nombre de qua- 
torze , étaient de nouveau modèle.

— Le corps des partisans a traversé hier notre 
ville ; venant de Gendbrugge et allant à Tronchien- 
nes. Le corps se renforce journellement.

Bruxelles , le 8 avril. — Avant-hier , 6 avril , 
1.«tendant militaire Ueyaerts a passé la revue et 

constate effectif des 4» et 5° bataillons de la garde 
civique (légion d’Anvers), eu garnison à Bruxelles.

Cette operation a eu lieu à l’Allée-Verte, et s’est 
faite avec autant d'ordre que dans un ancien régi
ment de ligne. L’intendant en a manifesté sa satis
faction a M. le colonel Vanderlinden.

Le corps d’offimers des deux bataillons de la garde 
civique dont il vient d’êire question, ayant voulu 
témoigner sa gratitude a son colonel , poor ie zèle 
infatigable qu ,1 met à l'instruction des deux batail
lons , lui a offert un banquet où la plus franche 
cordialité na cesse de régner, et où des toasts ont 

ete portes au roi et à l’indépendance de la Belgique.

- Le roi par arrêté du 3 de cc mois , a rétabli 
M. le general Daine sur le cadre des officiers-gé- 

neratix immédiatement disponibles. Il a ; en outre, 
charge M. de Merode, ministre ad interim , d’assu
rer M. Daine de toute sa bienveillance et de la con
fiance avec laquelle il l'emploierait si les circonstan

ces lui en fournissent l’occasion. {.Belge.)
r:?” “n arrêtd r°yal du 5 avril, M. le géné- 

ral L Olivier a été appelé à prendre le commande
ment de la division de réserve en remplacement de
une auSis£^mer’ P°Ur c™a»der

Le général Wauthier vient d’être dit-on 

nomme uispecteur-gérieral d’infanterie. Il* est rem-

Fe générlî D Coinc,a,lde,U6!‘l dö, ‘a division par 
16 8ene,al Duvivier. On dit qu’il est question dn
TâwT' le ®é,":ral ®""»a inspecteur-g.no-

ä&Sj&r&r& '



— Différentes pièces de 18, destinées à l’arme
ment de la flotille , sont encore arrivées avant-hier 
de la fonderie royale de Liège.

dent les forêts ,.poùr 49-cëntimes,p.ar bonifier, c’est-à-dire , 
meilleur marche possible. Je proposerai cependant une réd 
tion de 2796 fi.'

au 
éduc-

CHAMBRE DES REPRESENTAIS.

Séance du 6 avril.—M. Os y fait le rapport de la section 
centrale sur les allocations relatives aux remises des direc
teurs, inspecteurs et vérificateurs de l’enregistrement et des 
domaines. Le gouvernement a proposé des remises de 1 3[4 
o. c. sur les recettes. La section centrale réduit ce taux à 
■S t[2 p. c.

M. Delhougne propose un amendement, où il fait plusieurs 
distinctions entre les remises.

Il est décidé, sur la demande de MM. d’Huart et Destou- 
velles , que le rapport et l’amendement seront imprimés et 
disctités lundi.

On passe -à la discussion de l’article suivant du même 
chapitre.

Art. 2. Remises des revenus suivant le tarif du tl janvier 
1831, 280,08 t.

La section centrale propose une économie qu’elle évalue 
à 50,000 florins. Cette économie s'opérerait en appliquant 
aux receveurs de l’enregistrement le tarif du 11 janvier 1831 
c’est-à-dire, de les assimiler aux receveurs des contributions , 
qui jouissent d’une remise moyenne de 990 florins, tan
dis que ceux de l’enregistrement en reçoivent une de 1660 
florins.

Dans son mémoire, le ministre des finances soutient que 
c’est le tarif du t7 janvier 1831 , et non celui du 11 du 
même mois qui doit être maintenu. D’après ce tarif, la re
mise des receveurs de l’enregistrement n’est pas de trois pour 
cent, sur la masse de leurs recettes, mais de 2 7(10 pour 
cent seulement, puisqu’ils ont une recette de 10,740,00.0 fl 
pour 280,000 florins, et cette remise n’cst pas susceptible 
de réduction.

M. F aider, commissaire du roi, ajoute à ces observations 
que les frais de bureau absorbent le tiers de la remise.

MM. Milcamps et bourgeois allèguent en laveur de la de
mande du gouvernement, que pour être receveur de l’enre
gistrement, il faut avoir des connaissances beaucoup plus 
étendues que pour être receveur des contributions , qu’il 
suffit à ce dernier de consulter son tarif, tandis que l’autre 
doit pouvoir distinguer de quelle espèce est l’acte à enregis
trer, et quel est le taux du droit que les lois sur l’enregis
trement prescrivent de percevoir.

M. DeIlioiigtie-.ll suffit d’avoir quelques notions générales 
de droit. Ce qui le prouve , c’est que dans toute l’adminis
tration i! n’y -a pas un licencié en droit. Je proposerai d’a
dopter l’article en ces termes :

Art. 2. Remises des receveurs, suivant le tarif du 11 jan
vier 1831 , 271,235 fl

MM. CA. de Brouckere et Barthélemy combattent cet amen
dement.

M. Duniortier défend l’opinion de la section centrale. 
L’anieudement de M. Delhougne est adopté.
On passe à la discussion des allocations de l’art. 1 , qui n’ont 

pas été renvoyées à la seclion centrale.
La section centrale propose une économie de 5700 fl. sur les 

14,700 pour les Iraiteinensfixes de25 premiers commis et com
mis adjoints de direction.

M. Delhougne propose une réduction de 2600 fl. qui réduit 
-ces tr-aitemens au taux où ils sont en France.

M. ƒ/. de Brouckere : On ne peut prendre pour base ce 
qui se pratique dans un pays voisin où la modicité des tisi- 
teinens peut dépendre de mille circonstances que nous ne pou
vons connaître.

M. Faidi.r remarque qu’il existe une erreur de calcul 
dans le budget, et que pour la rectifier il laut porter la 
somme à 18,300 fl.

Il fait observer , qu'en Fiance, l’àdministration des eaux 
et forêts n’est point jointe à celle de l’enregistrement, comme 
en Belgique, ce qui exige un surcroît de travail de la part 
des employés.

Le chiffre de 18,300 û. est adopté.
La section centrale propose une économie de 1284 fl. sur 

les 19,284 75 demandés pour le traitement fixe de 42 em
ployés du timbre.

Cette réduction est rejetée. Le chiffre de 19,284 75 est 
maintenu.

La section centrale propose une économie de 2547 fl. sur 
les 14,547 fl. , dont 1800 fl. , portés en charge ordinaire 
sont destinés aux traitemens, fixes des surveillans aux ventes 
puliques de meubles , 12,7 17 fl. portés en charge extraordi
naire , au bureau des archives des domaines à Bruxelles , aux 
employés de l’industrie, du canal d’Autoing, du ci-devant 
bateau à vapeur d’Anvers, et en outre , aux employés char 
gés de la liquidation des loteries, aux agens de change char
gés de la confection des prix couraDS, et enfin, au concierge du 
palais de justice à Liège.

La section centrale a considéré que les archives de Bruxelles 
et la liquidation des loteries faisaient partie de l’administration 
centrale, et que le bateau à vapeur d’Anvers était entre les 
mains des Hollandais.

Après quelques explications , la réduction proposée par la 
seclion centrale est admise.

La section centrale propose une économie de 12,796 florins 
sur le traitement fixe des agens forestiers, savoir, 17 inspec
teurs et sous-inspecteurs ( fl. 25,361 ), et 497 gardes-généraux 
et gardes (florins 87,435 25 ) , ensemble, 112,796 florins 25 
cents.

La section centrale pense que , par comparaison avec l’ins
pecteur de Dînant, l’inspecteur de Liège pourrait suffise au ser
vice avec un sous-inspecteur au lieu de deux , et deux gardes 
généraux au lieu de quatre. Pour le Brabant et Anvers, il suffi
rait d’un sous-inspecteur , et ainsi du reste.

M. Zoude : Si vous adoptez cette réduction telle qu’elle est 
proposée, elle frappera surtout les agens subalternes, qui gar-

pour
Limbourg, allocation, que le gouvernement n’a pas portée au 
budjet parce qu’il ignorait le retard qu’à éprouvé l’exécution du 
traité de paix.

M. Pirson se plaint de la législation existante sur cet objet, 
et parle pour le maintien du chiffre ministériel.

M. le ministre des finances : Tousles changemens au bud
jet , relatifs au Limbourg et au Luxembourg, feront l’objet d’une 
loi spéciale qui sera présentée aux chambres.

L’amendement de M. Zoude est adopté.

laSéance du 7 avril. — L’ordre du jour est la suite de 
discussion du budget du ministère des finances.

Art. 3. (Chapitre IV.) Matériel et dépenses diverses,
La chambre adopte , après quelques observations tendant à 

expliquer une erreur de fait, le chilite de 8,730 fl. pour frais 
de bureaux des diligences et du bureau des archives, à 
Bruxelles, ainsi que celui de 1,700 fl. pour location , feu et 
lumière de l’atelier général du timbre.

La section centrale propose l’admission de l'allocation de 
16,800 fl. pour remises des greffiers des cours et tribunaux 
sur les droits de greffe. Elle pense que la question de savoir 
si les greffiers des cours ne sont pas déjà trop rétribués doit 
être examinée, lors de l’organisation judiciaire.

M. Barthélémy propose de réduire l'allocation à la somme 
de f 1,500, demandés pour 1831. liest, dit-il, tel greffier qui 
a 12,000 francs de traitement. Si le ministre des finances 
veut en faire le calcul, il verra que le greffier de la cour
de Bruxelles a le double du président. Cela est absurde. D’un 

i , d’après la loi, devrait payer un arclii-autre côté, c’est lui qui _ 
viste ; mais il n’en est pas ainsi! Le gouvernement provisoire 
en a procuré un aux frais de l’état,

M. Delhougne : L’amendement présente un côté très-favo
rable , il est des greffiers qui ont presque 22 pour cent de 
l’impôt, mais je pense que la remise accordée sur le droit 
de greffe se trouve fixée par une loi. et je ne sais s’il con
vient de défaire une toi à l’occasion du budget. Si l’amende
ment est pris en considération, je désire qu’il soit renvoyé 
à la section centrale.

M. Deslomelles exprime la même opinion.
M. H. de Brouckère : M. Barthélémy se souviendra que, du 

temps qu’il était ministre de la justice, le greffier de la cour 
de Bruxelles, alors membre du congrès , lui fit voir un ta
bleau qui démontrait que les remises étaient loin de valoir 
ce qu’on présumait ; on ne doit point ajouter foi à des bruits 
qui se sont répandus dans les tribunaux.

M. de Lehaye : On devrait au .moins nous expliquer pour 
quoi TallocatiorTest plus forte pour cette année que pour Tan
née dernière.

M. Faider : En 1830 et 1831 , les affaires étaient dans 
une grande stagnation. Ordinairement les cours et tribu
naux font plus d’affaires que pendant ces deux années. Cet
te année , on ne s’occupera pas seulement des affaires cou
rantes , mais de celles qui ont été retardées par suite des 
circonstances.

M. Barthélémy : En volant le budget c’est une loi que 
vous faites. Ce qui est établi parla loi peut être annulé par 
elle. Il ne faut pas attendre pour cela la nouvelle organisa
tion judiciaire.

Le chiffre demandé par le gouvernement est accordé.
La section centrale, propose une réduction de 17,500 flo

rins sur les allocations pour confection de timbres et im
pressions ( 25,000 florins), et pour achat de papiers, y 
compris ceux à timbrer ( 15,000 florins), ensemble 40,000 
fl. Elle se fonde sur les motifs déjà allégués dans le cours de 
la discussion des budgets , quant aux autres allocations du

qu’un mouvement de troupes extraordinaire a été 
ia cause des bruits que nous avons rapportés, et 
que les choses étaient au resta assez graves pour 
obliger nos soldats a se tenir sur la défensive.^ 

— On écrit de Tilbonrg , le i*r avril :

« D’après ce que nous apprenons , il a été fait 
hier une publication à Bre'da, qui ordonne aux ha- 
bitans de se pourvoir de vivres pour trois moia, 
et surtout de farines , pommes-de-terre , riz, orge 
mondé , viande salée ou graisse fondue, sel, vinai
gre , genièvre , eau de-vie, tourbes et bois de chauf
fage ; cette ordonnance a été prise par mesure de 
précaution ; ceux , qui n’y auront point satisfait 
dans la huitaine seront envisagés comme étant dans 

intention de quitter la ville en cas de besoin. 
Lesdits babitans sont aussi invités de se pourvoir de 
tonnes à eau ou cuves, qu’ils devront tenir remplies 
en cas d’attaque inattendue. (Arnhemsche-Courant,) 

— Il circule toutes sortes de b-uils sur les af
faires politiques. Les plus probables sont que les 
trois puissances du Nord sont dans l’intention de ra
tifier ; mais que notre cabinet n’esl pas porté à 
rien céder do ses justes prétentions , de sorte qo’a- 
près la ratification générale, ou laissera peot-être 
en délibération entré la Hollande et la Belgique, les 

points litigieux du traité de Londres par l’interven
tion des cinq puissances. (Idem.)

Liège , le 9 Av Bit.

Le brait court que notre plénipotentiaire a 
Londres aurait refusé de signer un nouveau proto
cole , lendant a prolonger encore le délai de» réi
fications ; nous donnons cette nouvelle sans la 
garantir , attendant pour cela des informations ul

térieures. (Mémorial.)
— La haute cour militaire a prononcé avant-hier

son arrêt en cause du major Juillet et consors, Le

Après une discussion à laquelle prennent part MM. Ch. de 
Brouctère, Delhougne , Lebeau et le ministre des finances , la 
réduction est rejetée.

La section centrale propose une réduction de 9500 florins 
sur les 19,500 florins demandés pour frais de poursuites , d’ins
tances et autres actes.

Elle fait remarquer que pour justifier le chiffre de 25,000 
florins au budjet de 1831 , on avait allégué que les avocats de 
l’administration du roi Guillaume avaient fourni des mémoires 
d’honoraires pour plus de 15,000 florins. Cette circonstance 
ne se présentant plus aujourd’hui, elle pense que de ce chef 
seulement Je budjet de 1832 aurait dû présenter une diminution 
de 15,000 tl. Elle observe en outre que l’administration devrait 
faire elle-même ses mémoires, conformément aux lois finan
cières , en Remployant le ministère des avocats que devant la 
cour de cassation.

Le ministre des finances dit dans son mémoire que les avo
cats ue sont chargés que des instances en cassation et de celles 
où il s’agit de question de propriété , dans lesquelles on doit 
suivre la même marche qu’entre particuliers; que, dans la 
somme demandée , sont aussi compris les frais des poursuites 
non suivies d’instance, qui restent souvent à charge de 1 admi
nistration pour cause d’insolvabilité de débiteur où pour autre 
motif, et enfin que les procès intentés par l’ancien gouvernement 
11’ont pu encore être révisés tous. Il consent cependant à une ré
duction de 2500 fl.

Après quelques explications qui rentrent dans celles don
nées ici, le chiffre proposé par le ministre est adopté , ainsi 
qu une allocation de 4000 florins pour attributions d’amendes 
forestières. ( ha fin d demain. )

major Juillet et le lieutenant Barthels ont été dét1 
lés coupables par la cour de majoration des été' 
des officiers du ci-devant corps des chasseurs M’ 
Ion , pour avoir porté cinq majors au lieu d un 
vingt capitaines au lieu de cinq , vingt-quatre. M 
lenans au lieu de dix-neuf, et avoir ainsi illegâ 
lement perçu , an préjudice du trésor , une soin»' 
d’euviron 4800 florins , en conséquence , par app- 
cation de l’article 193 du code pénal militaire-, 
major Juillet a été condamné à la cassation avec m 
fâmie , et de'claré inhabile à occuper par la IUI^ 
aucune charge civile ou militaire , et le heu cni 
Barthels à la cassation simple , qui consiste a e
déclaré déchu de sou rang militaire. Les trois

tres , RIM. Bai liet et Prové , capitaines , et
tret, lieutenant , ont été acquittés. (Courrier- 

— Par arrêté du 3i mars dernier, le consel~ ” "" ~~ • r \ £ n i pP [I fl
régence de la ville de Liège est autorise a
échange de terrains avec M. Ciuck, propi 

domicilié dans la dite ville.

iétairù

Ou nous écrit de Bi uxelles, le 8 avril ^ 

« Une personne arrivée ici tout récemment^ jâ

des premières villes de la Hollande , a raC^crol(t

NOUVELLES DE HOLLANDE.

On lit dans le Journal de La Haye , 2 avril 

« Les nouvelles de guerre de la part de la Belgi

que ne se confirment pas aujourd'hui. Il parait

ce pays des choses auxquelles ou a peme 
et qui cependant sont de la plus eXSC‘eflUr 0bj(l 
car le voyage de eette personne a eu P3^ ^ 
principal de s’assurer par elle-même e 

passe en Belgique. . -, jeS jü»;

» On répand chez nos ennemis les Dru (fe tr®8: 
faux sur notre position. On y dit qae r°lffleS 

est en partie, composée d’un ramassis d of
ne manqueront point de déserter ® J.a,P'ee et 
casion favorable ; qu’elle est à moitié nn ; 
souliers ; qu’il ne faudra , pour la 
entière, qu’une faible attaque de la Par 
dais. On y assure que la ville de rBnll>onpf

faire/cs,rBol'J 

Bruselle*

ill*plongée dans la plus profonde misere a ... 
peut sortir le soir de chez soi sans s esp^ ^ rCe5 

dépouillé par les voleurs qui remplisse« jffl.■ èdépouillé par les voleurs qm reinp»*»-—jjreî 
que si l’on a le malheur, en plein jol,r' e aa®®1 

bourse de sa poche pour faire ^ueJJS j on a® ( 
aux pauvres qui y assiègent les Pass ^ fait 0 
voit infailliblement enlever. Bre ’ U11S que . 
foule de contes, tout plus absurdes ^asse aisée^
autres, sur le sort de notre pays. L®0 enc°araf l

■ iida1croit généralement point, mais eh'holla11
pour animer de plus en pins Ie P® 0jr de 3# 
contre 110ns , et le soutenir dans^ je5 Jjosti^6’'

battre faoilemant, en cas de repr18e



BULLETIN.
I l’opinion qn’on appelle 1 Le3 ionraaux hollandais annoncent beaucoup de

............................. , ___________ à prédire la guerre. A I ,nouve.IMen? Ironpes; presque tous sont attribués
leur avis , c’est une fatalité à laquelle l’Europe ne T*tldlsP°8,t‘ons raliltaires de la Belgique. Plusieurs 
saurait échapper. Les ratifications n’y feront rien : 3 ueerIa"'la"»’s

« la paix ne peut s’asseoir que sur les débris de la

Les journaux français de 

le mouvement , continuent.

féodaüté ou des revolutions a : Tel est, maigre' tous 
les signes de pacification, l’article premier de leur 
imperturbable programme,

Ce lieu commun de deux systèmes qui ne peuvent 
vivre ensemble, réfuté mille fois , devrait être usé. 
Mais qu’importe à la mauvaise presse , si, au prix
même de l’absurde , elle parvient à entretenir l’in----- ---- J r -- * AU-
quiétude et l’agitation des masses? La conséquence 
de la politique des bornons du mouvement, c’est 
que la France pour s’assc r de la paix n’a rien 
de mieux à faire que de commencer la guerre. Elle 
pourra tuer il est vrai une ou deux générations ; 
car il s’agit de s’attaquer à tous les trônes , à tou
tes les aristocraties , y compris même pour quel
ques-uns, l’aristocratie bourgeoise. Que la France se 
mette donc vile à l’œuvre, et dans quelque qua. 
mie aus , elle pourra peut être se reposer , car 

alors la lutte sera décidée : l’Europe sera républi
caine ou cosaque.

Heureuse alternative ! Les douceurs du Knout, 
ou le calme des républiques.

Le National revenait encore hier à son thème 
favori , I incompatibilité des deux systèmes , dans 
on article reproduit à Bruxelles. «Voyez , dit-il,

’ cn. 9® » Ie8 deux systèmes ne pouvaient pas co- 
» exister sur le continent. On n’obtenait d’autre 

‘ Pa'x que les trêves ordinaires de la lassitude.
* . ,r®ve ne fut que d’un an après Campo-For- 

11 mio et Bastadt. ; elle fut de trois ans après nos
* joints de Morengo , de Zurich , de Hohen- 
0 oden , parce que les coalitions étaient plus dé-
* couragées.»

Le National raisonne ici , comme si les positions 
P avaient poi nt changé en Europe. Qui donc a tou
jours présidé à l’organisation de ces formidables 

oa liions sous lesquelles la France a fini par suc- 
^om er L’Angleterre, la puissante Angleterre.
. e* e e> et el|e seule , qui pendant vingt ans a

t'iourssu rattacher les liens tranchés par les mille 
pfai’|0I|reâ de 'a ^publique et de l’empire. Son or- 

v . omrent de l’édifice.
ai tun ‘luaild le gouvernement anglais persévérait 
aair ?ta,nS ^ .VOlede la 8uerre > quel mobile le faisait 

dj t s etait-il exclusivement ému poor les intérêts

feuilles néerlandaises émettent cependant l’opinion 
qu’il n’y a pas liea de croire à une reprise prochaine 
d’hostilités. r

; *-*n voit, suivant les dernières nouvelles de Pa- 
ris , qn’après de3 excès déplorables, la tranquillité 
a été rétablie. Quelques médecins attribuent la pro

gression du choléra aux dernières scènes populaires.
Aa milieu de ces réunions tumultueuses , dit un 

journal, de ces transports de fureur et de ven
geance , l’épidémie n’a trouvé que trop d’alimens , 
et la colère de ces hommes insensés a tourné con
tre eax. »

société d’encouragement pour l'instruction 
élémentaire dans la province de liège.

oiistocratie ? Non sans doute. Il pouvait crain
mPil'elagéMti°ü du principe républicain; mais ce 

îjj„i ïedo«lait davantage , c’était l’extension pro-UlßlPII * D 1 x-toili, I UÀ.iuiaiuii
i] avait ■<i'Ue P16113'1 le territoire français. Et en cela, 
|es !aisonj les aristocrates anglais, pas plus que
‘’étancl^^D06 Pouvl,ieot souffrir que la France 
-r 1 “e Rome à Hambourg ; et pour l’einpê-Cher pno ------ ** AAU.AAUV-W.0 j XVI. t/vrui l CIUJJC-
terait „ °Fe ord Grey, connue Wellington, n’hési 

Q Pas a tirer l’épée.
Couan^ Ca^8(> de discorde n’existe plus. L’esprit de 
eff® n «st P1«8 celui de la Fr ance ”

suffrages,

68
64

Assemblée du 8 avril i832.
Le» souscripteurs re'unis pour le renouvellement 

des membres sortàns du conseil , out fait les choix 
suivans. Sur 6q votans , ont réuni .

M M
Goillery , princ. et prof, de réth. au coll.
De Chênedollé , professeur aa college ,
Doieye , substitut du procureur-général ,
Leclercq, conseiller à la cour,
Visschers , avocat,
I^althéry , membre des états-députés,
Dechamps, conseiller à la cour,
Dewandre , avocat ,
Jacquemotte , curé de Glons ,
Destriveaux , professeur à l’université, 
Glossei-Wauters , fabricant,
Dcreux , avocat

3rCh. Teste , fils

Les personnes qui, après les i3 membre.r*élui 
ont obtenu le plus de voix , sont MM. Grandga-
gnage , conseiller ; Fiess , bibliothécaire; Demoti-

et Defooz

ehe d’i Ellej' j x ------------------- ■ “ » M-tktvi usai

des deux'11” 3vec '’Angleterre, et l’intérêt commun 

les nœ i do’1 tendre à resserrer chaque jour
dont jiV c *eur a^-'ance> Voilà un grand fait , 
de la Da-au' ‘a*re 'a Pa,'t quaud on établit le bilan
pour as!!,* et| de Ia Soei *e ' et R snffit à nos yeux
- —• a88nr 1 O ^ o"*• « uua jeux
du Nord et 0 rePos de ^Europe , si les puissances

Onïiternlendent ieurs véritables intérêts.

" L’jfi/• °8 Gazette de France :

Orloff n0a anci Siar a Puhl*c la uote du comte 
Versio,,0*] IIî,<inie temps que le Courier anglais. La 

rin . 1 Albion ne diffère pas de c^lle du Courter • |> -asown ne amere pas de c-tie du Cou-
notn Peut regarder la publication de cette

* autbJifp-\^^ion comme une preuve de son 

» c,te ! car cette feuille, rédigée par deskQaUues~"'"fJ l,ar CeUe ieullle > rédigée par des 

‘ ît»oi s’en . Ueus du part‘ Grey > doii savoir à 
Voilà cer teE’r en parcR cas. »

On D’acc ]rles » q°i ajoutera aux espérances de paix, 

doit Voir 6ra heiet ici la Gazette de partialité ; elle 
au* rëvol, f'ec Répit toutes les concessions faites 

La chan b°*1S*
CUî8'on du' j6 ,des représentaus a terminé la dis— 

!oiïUno de p U!’f,et des finances : elle a voté une 
|tr>ice de °'°00 Rcrins pour l’établissement d’an 
,8 facilité c]° 'e lllra^e‘ Grâce à cette décision , 
"’"tentée ,COlllmunicationa sera singulièrement 

• désormais, les letti»erd'’Patla nn7U""lalS ’ ,es tettres pourront arri- 
Js grandes 7 &! dair lcav'ila6es 'es plus éloignés 

!vStHagef a'Rcst La France jouissait déjà de

ceau et Demany, membres sortans 
écbevin.

Le scrutin a été ouveit avant la lecture du rap

port : on assure que c’est à cette circonstance que 
al. Jacquemotte doit de n’avoir pas eu un plus grand 
nombre de voix : après ia lectare de la lettre p!ei- 
ne de dignité de M. le curé de Glons , beaucoup 
de personnes regrettaient de n’avoir pas voté pour 
lui ; eiles avaient été dans la persuasion qu’il n’au- 

rait pas accepte.
La lecture du rapport de M. Guillery a doré uno 

heure ; cependant il était simple. Il a rendu compte 
de l’état de la caisse et du magasin de la société : 
l’un et l’autre sont satisfaisais.

Toutes les souscriptions de i832 ne sont pas en
core recueillies , et déduction faite de ce qu’elle 
doit à l’impriineor , la société possède encore un 

boni de deux mille florins environ.
Jusqu’au i5 novembre i83o,il a été distribué en 

livres achetés par la société un total de volum., 3o,ooo 
En livres imprimés par la société. . . 64’ooa

Du i5 novembre i83o au 1« févr. i83i , 8^5
Da 1" février i83i au 1« avril i83u

Total.
Reste en magasin

# tant de douleur que d’indignation qu’il nous a 
» fallu voir débiter d’un ton d’assurance fait pour 
» en imposer, des suppositions malveillantes , des iu-
* ••ouations perfides , des imputations calomnieuses.

» Je ne dis lien , messieurs, qui ne soit surabou-
» damment prouvé. Si nos plaintes ont tardé à se 
» faire entendre , c’est que nous espérions voir ce
• |ournai , mieux informé de ce qui nous concerne , 
» revenir de lui-rnême à un langage plus conforma 
» à la decence et à la vérité. Mais noos avons vai- 

» nemeiit atteudu. Depuis ses premiers articles , 
>> il a bien fait paraître une première rétractation 
» mais beaucoup trop incomplète , et cela ne l’a pas 
» empêche de revenir à la charge , notamment en 

» ce qui regarde la petite Histoire Sainte.
» S il eut été vrai que nos ouvrages, vus et rc- 

» vus avec tant de soin par le comité d’examen et 
» du choix des livres , continssent quelques phra-
• ses équivoques , le désir sincère témoigné tant 
» de fois et si hautement par le conseil de corriger 
» ce qu’ils peuvent avoir de défectueux, les expli- 
» cations que nous avons provoquées , par lettres 
» et de vive voix , des souscripteurs et des ache- 
*> teurs , la docilité avec laquelle nous avions changé 

» ce que nous aurions era ne pouvoir alarmer les 
» personnes les plus scrupuleuses , toute notre con- 
*> doit», Messieurs, devait nous mettre à couvert 
» d une attaque qu’il est difficile de qualifier. Si 
» quelque passage blâmable avait échappé à notre 
» examen , la charité exigeait qu’il nous fut sou- 
» mis , et , sur notre refas de le modifier , il eut été 
» temps de signaler publiquement le mal.»

20,800

123,og5 
47,6oi

Total des livres achetés ou imprimés

parla société, ’ ;............................... »70,696
tl a ete vendu do crayons, environ, 35,000
Ardoises.................................................................... ....... 2;5oo
« De nouveaux souscripteurs ; a continué M. le 

» rapporteur , ayant en grande partie , remplacé 
» ceux que nous avons perdus, nous avions tout 
» neu de croire que nulle entrave ne viendrait s’op- 

» poser aux heureux développemens que vous pou- 
•» vez vous glorifier d’avoir fait prendre à l’mstruc- 
« tion primaire.

» Nous étions , messieurs , dans une sécarité 

» trompeuse , et nous venons d’avoir une nouvelle 
» preuve que, pour faire le bien, il ne suffit pas 
» de le vouloir, de le chercher de tous ses efforts 
. de prendre les précautions les plus minutieuses

* 6 ,eI■ P l-S ProPres ® ne choquer aucune sus- 
» ceptibilite.

» Tandis que nous nous félicitions des résultats 

» 0 enas a travers tant de difficultés renaissantes, 
n un journal que l’opinion considère comme l’or- 
» gan® u clergé , a tout à coup répandu dans le 
» public des allégations de la nature la plus grave 
i> contre la société d’encouragement. C’est avec au-

« Une circonstance importante gênait nos agres
seurs. Ils savaient bien que nos lumières de laï
ques n’élaient pas les seules qui assurassent de 
la pureté de doctrine , renfermée dans nos livres, 
que le savoir et la piété d’un des ecclésiastiques 
les plus distingués du diocèse , offraieut une ga
rantie tout autrement imposante. Siégeant paimi 

noua avec 1 assentiment de M, le vicaire-général, 
M. le curé de Glons qui a revu tous nos livres 
était une autorité trop respectable pour qu’on 
osât continuer cette violente censure. Ou s’est 
débarrassé de cette gêne , en insinuant « que 

M. le curé de Glons n’avait pas même approuvé 
les ouvrages que l’on prétend qu’il a revus.
« Aussitôt , messieurs , comme plus parliculière- 

» ment intéressé dans cette inculpation , j'ai in
voqué le témoignage de ce digue ecclésiastique 

» qui m’honore de son amitié. Avec la franchise 
» et la loyauté qui le distinguent , il aj’a sur-le- 
» champ répondu par la lettre suivante , dont le 
» conseil a ordonné la transcription sur nos re- 

» gistres et le dépôt dans nos archives. »
M. le secrétaire a lu la lettre de M. le curé de 

Glons : nous nous empresserons de la publier très- 
prochainement.

Il a rendu compte ensuite de la correspondance 
du conseil de la société avec l’évêque.

Nous publierons les quatre lettres qui out été 
adressées de part et d’autre.

Les offres de la société étaient précises , comme 
le dit M. Guillery.

Nos lecteurs pourront en juger par la lectare da 
ces lettres.

Voici les conclusions de M. le secrétaire :
« Nos lettres , messieurs , prouvent donc que 

pour tout ce qui tient au dogme , à l’instruction 
» religieuse et aux développemens qui la complè- 
» teut, nous nous reconnaissons incompétens ,
» laissant entièrement au chef du diocèse la com- 
» position des ouvrages qui s’y rapportent ; que ,
» pour les ouvrages sur des matières étrangères à 
» a religion , et qui nous regardent seuls , nous 
» desirons qu’un ecclésiastique, membre du conseil,
» o re a tous les catholiques la certitude que ces 
« ouvrages ue contiennent rien que de conforme à 

ieor dogme et à leur morale. C’est à vous mes
sieurs , qu’il est re'servé de juger en dernier 
ressort de la conduite tenue par le conseil et de 
rions faire connaître si , sur ce point comma 
sur les autres , nous ne nous sommes pas écartés 
de la route qui nous était tracée.
» La protection que nous trouvons dans ]a ré
gence de la ville , dans les états-députés de no- 
•re provincele zèle des souscripteurs qui com
posent la société , nous donnent la ferme convie-

ùur«Une 8aprOSperite’ Be pout riuo «’«croîtra J' 
pur en jour. » O



WILLIGE i83i. — Pourvois contra les décisions 
des conseils de milice pour causes physiques.

La deputation des états de la province de Liège , 
a rendu le 4 de ce mois l’arrêté suivant :
' 'tw" *er' ,sera ^enu > à l’hôtel des états, rue Agin;ont, 
a Liege, savoir : pour le district de Liège, le samedi 14 
avril courant, à 8 heures du matin , et pour les districts 
de Verriers , Huy et ÀVaremme , le lundi 16 de ce mois, à la 
meme heure, uue séance pour l’examen.

A. Des miliciens qui ont réclamé contre les décisions
des conseils de milice qui les ont maintenus propres au 
service, nonobstant les infirmités dont ils se prétendent 
atteints. r

B. De ceux déclarés impropres au service pour des cau
ses physiques, contre l'exemption desquels d’autres intéres
ses se sont pourvus.

Ail. 2. Les miliciens qui ne comparaîtraient point à ladite 
s ance , seront dans le cas dêtre considérés comme ayant re
nonce a leurs reclamations ou aux exemptions prononcées'en 
Jenr faveur par les conseils de milice.

Ait. 3. MM. les commissaires de district devront donner 
ein avis sur ,es réclamations en question , et ils annexeront 

les signalemens de tous les miliciens qui devront se présenter 
a la seance ci-dessus fixée. r

Ils prendront aussi les mesures convenables afin que les 
individus dont il s’agit se rendent à celte séauce.

VILLE DE LIEGE. — Choléra-Morbus.
Le conseil de régence , considérant qu’il importe de pren- 

lera Lotä* M mesules P10Pres à prévenir l’invasion du Cho-

Que la piopreté de la voie publique influe puissamment 
sur la salubrité de la ville et protège les habitons contre les 
atteimes oes maladies épidémiques;

Vu la loi du 24 août 1791 ; arrête :
, 1 *■ ^•iaciul efd teua cle balayer oude faire balayer, 

cuaque jour avant huit heures du mahn, les parties de pavé 
coiiespondant a son habitation et à ses dépendances 
iS„ . Pf.na!‘*és ^terminées par l’arrêté du 26 juin 
cèdent S°nt aP^ lca^les aux contraventions à l’article pré-

Gine^Pi11 S<!aneeTC!u 7 avl'il l8^2 > °“ ôtaient présens : Messieurs 
m-iltér d™nri’ Deiaf-Bourdon , Defooz, Demonceau , Nagel- 
W n 6 Bei*1'> de Lamiune, Richard, Billy (Louis), Fran- 
tinet, Dewandre , Bayet et Francotte.

Le premier échevin , Guillaume PLUMIER.
___ ______ Le secrétaire de la régence, DEMANY.

ANNONCES KT AVIS DIVERS.

Le sieur PAPILLON , a Phonneur de prévenir 
MESSIEURS et U AMES , que la REDOUTE à son bénéfice 
aura lieu le MARDI après les grandes Pàuues, 24 AVRIL 
courant.

Le juge-commissaire à la faillite de Marie Josephe et Ma
rie Jeanne Horne, sœurs , négociantes à Huy, invite les 
créanciers de ladite faillite à se réunir à la salle d’audience 
du tribunal de première instance séant à Huy , jeudi douze 
de cè mois, à trois heures de relevée à effet de lui pré
senter une liste triple, du nombre des syndics provisoires, 
qu’ils estimeront devoir être nommés à Indite faillite.

Eait au tribunal à lluy, le 6 avril i832.
L. DE POTESTA , juge. 418

trois juins,

CREVECOEUR est arrivé à FLEMALLE HAUTE 
avec un transport de CHEVAUX normands pro
pres à l’attelage et à la selle. 11 ne séjournera "que

( ) A VENDRE ou à LOUER pour en jouir au 1er mars 
prochain , une belle MAISON, bâtie à neuf, avec porte co- 
chère , salon et plusieurs pièces au rez-de-chaussée, cour et 
un petit jardin, située quai de la Sauvenière . cotée 9 , à proxi
mité du quai d’Avroy. S’adresser pour connaître les prix et 
conditions , à M. HOUSSARD-EORGEUR , rue de la Régence 
ou à M. PAQUE , notaire, rue Souverain-Pont.

UNIVERSITE DE LIEGE. 

faculté de droit. — MM. François Heyvaert de 
rnxel es ; Auguste Garnier, de Luxembourg; Pierre 

Joseph Louis iVlastraeten et Auguste Sardinian , de 
Bruxelles, subiront leur examen de docteur , le 
12 de aCC mOI’S » à 3 < 4.5 et 6 heures.

A'bert Joseph Meunier, de Huy , subira son 
examen-de candidat, le t3 , à 3 heures.

TAXE DU PAIN A LIEGE du 7 avril,
Pain de seigle, 15 c. au lieu de 14 lj2 cents.
Pam moitié seigle et moitié froment 21 c au lieu de 20 1[2 c. 
Pam de menage 28 lp! c. au lieu de 27 1 ;2 cents.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 6 avril.
Naissances : 2 garçons , 4 filles.
Mariages 1, savoir : Entie Pierre Joseph Schoreeïs , ser

gent au 11 ° regiment, domicilie à Everbergh , et Jeanne Ca
therine Detailes, ménagère, derrière le Palais.

Décès , 1 garçon , 3 filles, 4 hommes , savoir ; Jean Louis 
Bornai , âgé de 66 ans, à la Golle , veuf de Marguerite Le
febvre. - Etienue Joseph Menus, âgé de 58 ans, rue sur 
les Walles , veuf .de Marie Oda Neveux. — Louis Joseph Se- 
ressia, âgé de 23 ans, grenadier au 2e régiment d’infanterie 
3e bataillon. — Henri Vandenbcrg , âgé de 21 ans, soldat au 
4*r regiment chasseurs à pied, 2e bataillon . lre compagnie.

société génerale pour favoriser l’industrie nationale.

lre Dit action, Administration des domaines et 
forêts, — 5° maitrise.

On fait savoirque le mardi 8 mai 1832, à dix heures du matin, 
il sera procédé par le ministère de Me DUSART, notaire à 
Liege, dans une des salles du palais de justice de cette 
ville , en un seul lot et en uue seule séance , à la vente 
du fonds et de la superficie de la forêt de Harre , située 
suus la commune de Hàrre, contenant 656 bonniers 98 
perches dó aunes.

Le prix d’achat sera payable ainsi qu’il suit, savoir: un 
dixième un mois apres l’adjudication et les neuf dixièmes 
restans en neuf paiemens d’année en année, de sorte que 
le dernier dixième devra être acquitté le 8 mai 1841. Ces 
neut derniers dixièmes porteront un intérêt annuel de 4 p V

S adresser pour de plus amples renseignemens , obtenir des 
exemplanes de 1 affiche , ainsi que pour prendre connaissance 
du cabrer des charges et conditions de la vente, dans les 
bureaux de la 1^ direction de la société générale, Mon-
nPr^UT T6 AfîÔÜ,es.’ n° -1262-30- à Bruxelles; chez M. 
DU8AR.1 notaire a Liege; chez M. de BELLEFROID 
maître particulier des forêts de la société générale, à Saint’
JL rond, et chez les agens de cette société, à Marche, Liège 
Huy et Nainur. ’ ° ’

,cie. ,a MAISON , biens et rentes prove
nant de feu 1 abbe Ruyters , qui avait été annoncée pour le 
3 avril n ayant pas eu lieu à cause de l'absence d'un coli- 
citant est bxee definitivement et sans remise au 12 avril 183't 
Rolmv hUUrcS df Seievée * ?“ bureau de M. le juge de paixDFI PXHY a‘ i‘"e‘!:.lle’ a Llt=e' S'user L notaire 
DLLLXHY pour voir les titres et conditions.

ibkuREYNAFÏÏs '83? ’ a.9 heutes (la ™atïn. chez Ma- 
ROK 1,E1ji;N|AE l,Tt> ' cabirellier, a Landen, le notaire DU- 
ROiS de Racour, exposera en VENTE six BONNIERS en- 
vu on de IEKRE, eu quatre pièces, situées sous Wezeren , 
exjiloitees par la veuve Mmten et Vandecan.

Et le jeudi 19 du même mois , à 2 heures après-midi, 
chez Nicolas Humb.et. cabaretier, à Warnont, le même no- 
tane exposera en VENTE six BONNIERS 64 perches de TEK- 
RLS, eu plusieurs pteces , situées sous Wamont et Lauden 367

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre et échevin, ;„î 
ment les personnes qui voudraient entreprendre In P , des Effets d'Habilleinent pour la con.,fa«nfe dJ! i ""“* 
que les modèles sont déposés au bureau central d,.11'1’1?’ à l’Hôtel-de-Ville, ainsi que le détail et les ciddnA" 
cette Fourniture. condiLbos <lt

Les soumissions seront reçues au bureau de la coniDtahibw 
municipale jusqu au 13 avril courant, à midi' elle, n . 
mentionner le prix de chaque objet. ’ 3 de™"‘

A Liège, le 6 avril 1832.

( ) VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION. ‘
Les héritiers de Mme. veuve Chavaux , eu son vivant, né- 

gociante a Chênee , feront vendre aux enchères, le 2javril 
SlradcüX llCurf. ,de re|evée, par le ministère de Ü« 
B’bBARi , notaire a Liege, en son étude, rue Eeronstrée. 
une belle et grande'MAISON , ayant porte cochée, située 
a Chenee , pres le Pont-Neuf, sur la grande route de la 
Vesdre , composée d’une boutique , salle à manger,cabinet, 
cuisine et un grand salon à rez-de-chaussée ; plusieurs Stan
des chambres au 1«' et 2e étage, deux grands greniers, écu- 
rie pour 4 chevaux , plusieurs beaux magasins, giaude cour, 
jardin derrière entouré de murs , joignant le coullueut des 
nvieres <1 Ourte et de la Aesdrej plus uu terrain aussi cultivé 
en jardin, longeant ladite maison , cour et jardin et aboutis
sant a la riviere,

La belle situation de cette maison la rend des plus agréables 
Pt des p us avantageuses pour toutes fabriques, le commerce 
de commission et autres.

S adiesser audit notaire pour connaître les conditions.

GALOCHES DE GOMME ÉLASTIQUE.
Ces galoches réunissent toutes les qualités désirables comme 

Chaussure d’hiver, et sont parfaitement imperméables. ïar 
m e asticite , elles ne gênent aucunement le mouvement du 

Pf ’ et comme elles se prêtent dans tous les sens, selon 
a tonne des souliers ou leurs bottes, et qu’elles sont 1res- 
onces et minces, elles n’augmentent qu’insensibleineot le 

volume du J iied. La vibration, qui est propre à cette matière, 
empeclie absolument le pied de glisser sur la ueige et même 
sur la glace la plus unie. Elles ont encore l’avantage d'etre 
tres-c urables , cédant aux obstacles que le pied rencontre en 
marchant, tandis qu’une semelle dure et raide doit s’user pat 
la Inction.
n<1^2 seul ^ôpôt est chez GILLON-NOSSENT, rue Punt-d’IIe,

COMMERCE.
Fonds anglais du 5 avril. — Cons., 83 t(2.

Bourse de Vienne du 30 mars. — Métalliques , 87 2j3, 
Actions de la banque t f 76 5(6.

Bourse de Baris du 6 avHl. __ Rentes , 5 p. 0(0 , joui«' 
dti 22 mars 1830, 96 fr. 80 c. — 4 L2 p O'O , jouis«"'“ 
du 22.mars , 00 fr. 00 c. - Rentes , 3 p.' OjO , je"'*' dr" 
» juin 1830, 69 fr 80 - Actions de la banque, 1665 l> 
UO c. — Certif. Falcounet 80 fr (0 c - lïuinruiit royal 
dr-spagne 1830, 79 Ij2. - Emprunt d’Haïti. 220 fr. »»• 
— Emprunt rom, 79 1(2. _ Emprunt Belge 77 3(4.

Du 7 avril. — Naissances : 2 garçons , 3 filles.
Décès . 2 garçons , 1 homme, 2 femmes, savoir; Lambert 

Wassart, âgé de 74 ans, fondeur en cuivre, rue Longdoz , 
veuf de Marie Louise Daniel. — Jeanne Etienne , .âgé de 79’ 
ans, rue de Prémoutrés veuve en 2e nôces de Jean Bou- 
qnette. — Marte Barbe Pétronille Lachaussée , âgée de 6l ans, 
rue Fond de l’Empereur, épouse de Dieudonné Laurent Jo
seph Winant.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Aujourd’hui lundi 9 avril, la 7e représentation cle Robert 

le Diable, grand opéra en cinq actes , jiaioles .de Scribe 
et Germain Delavigue, musique de Meyeibeer , membre de 
la société Grétry de la ville de Liège, et chevalier de la légioh 
d’honneur.

Madame Ponchard remplira le role de la princesse Isabelle. ,'
Les principaux décors sont peints par M. Cicéri.
Les costumes confectionnés d’après les modèles fournis par 

l’académie royale de musique.
Ou commencera à 5 heures 112.
Les portes et bureaux seront ouverts à 4 heures.
Très-incessamment la clôture des rejircsentations de Mme, 

Ponchard et de celles de Rebert le Diable.

Le 23 avril 1832, deux heures après-midi, il sera procédé 
par L1BENS , notaire, en son étude, |dace St-Pierre â 
Liège, à la VENTE aux enchères publiques : rleue’a

1° D’une MAISON, située rue Gérardrie , à Liège , occuDée 
par la sieur Mâirlcit. 1

2» D’une RENTE annuelle et perpétuelle de 37 fis 33 cents 
33 centièmes, due par Maue Philippe Fiéderiek de RadioUes et 
autres, de 1 haroulle. °

3° Et une de 32 fis 16 cents 41 centièmes , de deux constitu
tions , due par M. Theodore Hubert de Broutart et autres. Ces 
rentes sont exactement payées.

S’adresser audit notaire ou à M. BERLEUR, avoué , rue Gé
rardrie, a Liege , dépositaire des titres. 3qo

On ACHÈTE au n° 69, faub. Ste.-Marguerite , les Obligations 
et Récépissés de 12 et de 10 millions, à un mix très-élevéà un prix très-élevé.

Samedi prochain, Soirée Musicale et Comique au bénéfice 
Loco ßouldogue.

Quai de la Sauvenière , n° 816, on demande un bon COCHER 
connaissant parfaitement son état ainsi que le pansement de 
chevaux et 1 entretien des voitures. 332

A VENDRE un joli KAHIKE pour un ou deux chevaux ayant 
la voie du pays. S adresser au n° 46, section L., à Hasselt. 415

On demande une FILLE sachant bien faire la cuisine et 
entretenir une partie de la maison. S’adresser rue Souverain- , 
Pont, n° 582.

Bourse d’Amsterdam du 5 avril. _— Dette active , '
3|8 1(4 5(8 00. Idem différée 45(16. — Bill, de ch. <6 1 
0(0 00.—syn beat d’amortissement 690|0 OiO OjO. — ,ip» 
remb. 2 , 00 0(0 0(0 Act. Société de do,mil. 00 0,0 0|
lus. Hope et C* 6, 90 et 92 0,0. - Dito ins. gr. 'j, .1

1(8 3(8. — Dito C. Ham. ,00 0j0 0. —Dito'em à L
— bau. à Lon I. 00 0(0. — Hen. fr. 3"|, ,69 5(8 U2 c
— Esp. H. 5 0|0, 00 — Dito à Paris, 00 0,0 — Heute pe^ 
00 0(0 0 0|0 0(0 0 0(0—Vienne Act. Ban |. 00 0(0 —
Ij8 00 0(0. — A Hut. lr' 1. 000. — Dito 2" I. 000 — 10
nLP?'üs':e. MM?*?'“ Balconet'ö, 73 1,8
Dito Londres 00 0(0 à 0. — Brésil. 0j0 OiO 0(0.'Grecs 
-Perp. d'Amst., 47 3(8 4(4 3(8.

Beurse d’Anvers du 7 avril. — Changes.

cl courts jours à 2 mois.
Amsterdam
taondres.

1 1|4 av..
12 15 A 12 10

Paris. 47 4j8 P
35 3(4
35 7,16 P

47
Francfort.
Hambourg.

35 5,8
35 1,4

Escouip 
Cours des

ce 4 OjO
E (jets.

3 mod-

pT6 7|8 
p 00 0(0

Eiiqir. de 10 mill. ,
Emjvr. cle 24 mill. ,
Dette active, 5
Dblig. de Entr. 5

Hollande. Dette active , 2 1|2
Oblig. synd, 4 t(2
lient, reinb. 2 1(2

’ 92 à 92 I|L 
00 00 ¥■ 
94 O|0 00 
00 à OO.
00 0(0.
00 „ , 7
g4 ctS7 1[2'

Bourse de Bruxelles, du 7 avril. n»»r'- 
bons , intérêt 5 , 96 4|4 A.— Enipnint de 10 '!>”% , 
intérêt , 92 1,4 A. - Emprunt de 24 millions, Jtfl

Einjiiuntd1 
- „llitns

de: 12

H. impr, du Journal, place uu Spert-e e*
â L^o0,

^


